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                                     COMITE SYNDICAL 

                         Séance du 7 février 2023 à 18h30 

                                  Salle des fêtes à VARENNES 
 

                              PROCES VERBAL 
 

 

 

L’an Deux Mille vingt-trois, le Mardi 7 février à 18 H 30, les membres du COMITE SYNDICAL du Syndicat de 

Cohérence Territoriale du Bergeracois se sont réunis au nombre de 29 à Varennes, salle des fêtes, en vertu de l’article 

L 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la convocation en date du 01/02/2023. 

 

Présidence de séance : Monsieur Pascal DELTEIL  

 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames Eléonore BAGES, Michelle DORANGE (remplace Christian BORDENAVE), 

Marjorie MOLLETON, Marie-José MANCEL (remplace Marie-Lise MARSAT), Messieurs Pascal DELTEIL, Jean-Pierre 

FRAY, Joël HELLIAN, Dominique TREMBLET, Olivier DUPUY, Didier CAPURON, Jean-Roland GUY (remplace 

Jean-Louis DESSALLES), Michel DELFIEUX, René VISENTINI, Roland FRAY, Daniel RABAT, Jérôme BETAILLE, 

Lucien POMEDIO (remplace Maurice BARDET), Alain LEGAL, Jean-Claude CASTAGNER, Serge TABOURET 

(remplace Hervé DELAGE), Gérard MARTIN, Thierry DEGUILHEM, Alain ROUSSEL (remplace Pierre-Manuel 

BERAUD), Frédéric HOGUET, Florent FARGE, Francis MONTAUDOUIN (remplace Jérôme BOULLET), Jean-Marc 

GOUIN, Fabrice DUPPI, Daniel SEGALA (remplace Gérard MOURET). 

 

ABSENTS EXCUSES : Messieurs Christian BORDENAVE, Daniel COTS, Jean-Jacques CHAPELLET, Jean-Louis 

DESSALLES, Jean-Pierre FAURE, Alain CASTANG, Georges BASSI, Anthony CASTAING, Maurice BARDET, Hervé 

DELAGE, Jérôme BOULLET, Gérard MOURET, Michel MARTINET, Christian LAFFONT. 

 

Secrétaire de Séance : Monsieur Frédéric HOGUET. 

 

M. Pascal DELTEIL remercie M. Gérard MARTIN, maire de Varennes pour l’accueil de la réunion en sa 

commune.  

M. MARTIN souhaite la bienvenue aux délégués syndicaux. Il présente la commune de Varennes dont la 

population de 470 habitants est en légère augmentation grâce à quelques propriétaires qui ont vendu des 

terrains, permettant ainsi la construction de maisons et l’accueil de nouveaux habitants. Il est heureux de 

recevoir le comité syndical pour la deuxième fois et souhaite à tous les élus présents une bonne année de 

travail. 

 

1. VALIDATION DU PROCES VERBAL DU 6 décembre 2022 

 

Le compte rendu est approuvé à l'unanimité. 
 

 

2. DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

Après avoir rappelé les objectifs du Débat d’Orientations Budgétaires fixés par la loi et présenté le Syndicat de 

Cohérence Territoriale du Bergeracois et ressources matérielles, la composition de l’équipe technique et ses 

missions, M. Pascal DELTEIL, en sa qualité de rapporteur, expose les éléments principaux du rapport transmis 

aux délégués, à savoir le bilan financier 2022 et les perspectives budgétaires 2023. 

 

Bilan 2022 
 

M. DELTEIL rappelle que le budget primitif 2022 a été voté pour un montant de 232 458,65 € en section de 

fonctionnement soit une baisse de 16,91 % (1 poste animateur PCAET en moins) et, en section 

d’investissement, à hauteur de 12 281,70 € en dépenses et 63 864,26 € en recettes, avec reprise des résultats 

2021 à savoir : un déficit de 10 675,54 € en fonctionnement dû à un retard dans le versement de l’aide 

financière de l’ADEME, et un excédent de 30 010,29 € en investissement. 
L’exécution budgétaire 2022 a été moyennement impactée par l’inflation car les contrats passés par le syndicat 

permettent le maintien des tarifs (maintenance site internet, SIG ATD, etc). Le loyer des bureaux a, comme chaque 

année été augmenté (il est indexé sur l’évolution, à la hausse comme à la baisse, de l’indice national des loyers 

commerciaux) et les charges locatives (de 2021) ont subi une hausse de 14 %. Mais c’est en 2023 que les charges 

seront les plus lourdes car l’augmentation des prix des fluides sera alors répercutée. 












